MISE EN DEMEURE DE REPRISE DES FONCTIONS

APRES UNE DISPONIBILITÉ
(Lettre recommandée avec accusé de réception)









Le ...........................................








M ………………………...

Lettre AR

OBJET : Mise en demeure préalable – Procédure de radiation pour abandon de poste.

M………………..,

Depuis le …………. (date de reprise théorique à l’issue de la dernière période de disponibilité), vous n’avez pas manifesté votre intention de renouveler votre disponibilité, d’être réintégré(e) ou de démissionner.

En conséquence, je vous demande de m’informer dans les 8 jours qui suivent la réception de ce courrier, votre souhait de renouveler votre disponibilité ( si encore possible), de réintégrer ou enfin de démissionner de votre poste. 
Par la présente lettre, je vous mets en demeure de solliciter par écrit votre réintégration auprès de nos services, ou de demander le renouvellement de votre disponibilité (si des droits à renouvellement sont encore ouverts pour l’agent), au plus tard pour le ……., ou de démissionner.

Si vous n’obtempérez pas à cette mise en demeure, vous serez considéré(e) comme ayant abandonné votre poste et vous serez radié(e) des cadres, sans procédure disciplinaire préalable (pas de conseil de discipline ni de communication de dossier) ni respect des droits de la défense. De ce fait, vous perdrez la qualité de fonctionnaire. 
Je vous informe qu’en cas de radiation, vous ne bénéficierez d’aucune indemnité et que les congés annuels non pris seront alors perdus et non indemnisés.

Veuillez agréer, M………….., l’expression de mes salutations distinguées.

Le Maire (ou le Président),

Nom /Prénom
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